
Oaution

Cautionne· 

ment. 

CAUTION-CA U'l'IONNEMENT. 

Vair "Enfants," 26°.
"Etrangers," 2° . 
"Rapatriement," 8 ° ,4°

1 ° PERSONNEJ A YANT SIGNEr UNEl GARANTI]) 
pour et au nom d'une Societe dont elle 
n'etait pas le representant dument a,uto, 
rise, se rend responsa,ble en son propre 
et prive nom. 

" A. J. Dew &; Company Ltd." v. JJ!Iitchell. 
(1937) 239 Ex. 37 4. 

2° AOTEUR AYANT, OMIS DE FAIRTIJ OONVENIR 
CAUTION comme partie dans la procedure 
vers principal oblige perd son droit de 
recours vers la caution. 

La merne compagnie v. le rnenie. 
(1937) 239 Ex. 37 4 .. 

3° CAUTION DU JUGE. 

Voir "Procedure," 2° ; · 

4° CAUT,ION DEJ FRAIS JUDICIAIREJS, 

Voir "Appels," 7° , 8 ° , 9 ° , 10° . 
" Frais Judiciaires." 
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CENTENIERS. 
Vair " Incompatibilite de Charges Publiq·ues,."

50, 7 ° . 

1 ° DESTITUTION. Demande d'un Centenier 
d'etre releve de ses fonctions vu qu'il a 
}'intention de quitter l''i:le, referee au 
Corps de la Oour. Vu les circonsta.nces 
de la cause et certaines declarations par 
lui faites comme temoin dans une pour
suite devant les Assises Crimi.nelles, 
demande rejetee et demandeur destitue 
de ses fonctions. 

re Nobes-Representation d,u P.-G. 
(1938) 237 Ex. 443. 12 C.R. 347. 

2° CHARGE DF.lOLARkEJ VAOANTEJ, Centenier 
ayant quitte l'ile et n'ayant pas !'inten
tion d'y retourner pendant le reste de sa 
gestion. 

re Findlay. (1937) 239 Ex. 429. 

8° RESIGNATION de Centenier qui est oblige 
d'aller resider hors l'ile. Charge declaree 
vacante. 

re Hand. (1939) 241 Ex. 7 4. 

4° RESIGNATION pour . cause de maladie 
acceptee et Oentenier decharge des 
fonctions de ladite charge. 

re Nicolle. (1933) 237 Ex. 380. 

5 ° RESIGNATION a:fin de pouvoir accepter une 
charge publique retribuee, et Oentenier 
decharge des fonctions de ladite charge. 

re Hotton. (1935) 238 Ex. 542. 
re Foster. (1936) 239 Ex. 259. 

Centeniers. 
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CHANGEMENT DE NOM. 

1 ° CHANGEMENT DE NOM DE F AMILLE. Enre� 
gistrement de " deed poll " y donnant 
effet. 

Ex parte Routley (autrejois Lihou). 
(1987) 239 Ex. 469. 

2° 
IDEM. Enregistrement de " Memorandum "

aux Roles de la Oour et au Registre 
Public. 

Ex parte Braye (autrefois Bree). 
(1938) 240 Ex. 191. 

CHEFS PLAIDS D'HERITAGE. 

Vair " Cornparence." 
" Prevots ei Chefs Bergents." 

NE SIEGERONT PAS jusqu'a nouvel ordre, a

moins qu'il n'y a.it une cause en a,ppel a
juger. Declamtions des Prev6ts et Chefs 
Sergents seront deposees au Greffe Judi
ciaire et inscrites par le Greffier. 

(1940) 241 Ex. 283 [N.S.J. 50 H. 261, 263. 

CHEMIN$. 

PRoPRIETE DE cmnMIN. Question s'il est 
public ou pa,rticulier. Action par 
personne qui en reclame la proprieM 
vers Oonnetable qui• a fait enlever 
barrieres et obsta,cles eriges par l'acteur. 
Transport de Justice. Juge que l'acteur 
n'a pas etabli ses droits proprietaires. 
Appel s,u Oonseil, subsequemment a ban
donne. 

Le Bas v. Benes'l, dorinetable. 
(1939) 13 C.R. 7, 34. 
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" CHILDREN AND YOUNG PERSONS ACT, 
1933 '\ 

V oir " Detention de J eunes Delinquants," 6 °.
H Enfants," 1 ° a 14° . 

CIRCULATION AUTOMOBILE, LOI (1935). 
V oir " Tra fie A utorno bile." 

APPEL n'uNE DECISION Du OoMITE DE TRAFIC

AUTOMOBILE, La nouvelle juridiction 
donnee a la Conr pru cette Loi lui 
permet d'examiner en son entier toute 
matiere qui, . ayant ete l'objet d'une 
decision du Oomite, a ete portee en 
appel. Bnsuite, ordonne que la societe 
appelante soit accordee · une " roa,d 
service licence," et affaire referee au 
Comite afm qu'il prerine les mesures 
necessairns pour doruier effet a ce 
jugement. 

"General Service Garages Ltd." v. Comite de

Trafic Automobile et aus. 
(1937) 239 Ex. 884. 

CLAMEUR DE HARO. 
1 ° ACTION RE'rIREE-0LAMEUR LEVEE MAL l 

· PROPos. A l'evocation de la cause
ajoint declare avoir leve la clameur sans
avoir observe Ies formalites d'usage, et
en outre sans savoir que l'occasion ne
dernanda,it pas recours a ce moyon de
droit puisque dans l'espece il n'y avait
appert peril a ses biens, et il est rec;u a
sa demande de retirer l'action et est
condamne a l'amende de clameur- de
hara et aux frais.

P.-G. et H'llelin, ajoint v. Le Bas. 
(1939) 240 Ex. 440. 

" Children and 
Young 
Persons Act, 
1983 ". 

Circulation 
Automobile, 
Loi (1935). 

Clameur de 
Haro.· 



Olameur de 
Haro. 

Oomite des 
Chemins. 

Commission 
d' Assistance 
Paroissiale de 
St.-Helier. 

2° ENLEVEMENT D'OBSTRUOTION APRES OLA
MEUR, Oonnetable condamne es

qualites a une amende de dix livres 
d' ordre pour s'etre ingere d' enleve:r OU
faire enlever obstruction qui avait ete
placee dans un chemin pour en emp€icher 
le passage et au sujet de laquelle la 
Cbmour de Haro avait ete levee. 

re Benest, Oonneiable-Representation de l'A.-G. 
stipulant, 'etc. (1939) 240 Ex. 440.

COMITE DES CHEMINS. 

Vair" ·. Fonctionnaires Pub lies," 11 °.
" lnco11ipatibilite de Charges Pithl-iques,"4:0, 50 , 

1 ° ELIGIBILITEa- Personne qui n'est pas leva,nt 
et couchant en la pa,roisse n'est pas 
eligible comme membre du Oomite. 

re Le Callais-Representation du P,-G. . 
(1937) 240 Ex. 19. 

2° Mmv.rnRE DTICEARGE a sa requ€ite pour 
raisons de sante. 

re Le Mottee-Representation du P.-G. 
(1938) 240 Ex. 89. 

re Hacke�t-Representation du P.-G. 
(1989) 240 Ex. 485. 

COMMISSION D' ASSISTANCE PAROISSIALE 

DE ST.-HELIER. 

ELECTION DEl MEM:i3RES declaree nulle a cause 
de procedure irreguliere. (Voir a?J.,SSi

" Assemblees Paroissiales," 2°).
Representa-tion du P.G. (1988) 240 Ex. 97.
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COMMISSION ROGATOIRE. Commission 

1� PouR PRISE DE DEPOSITIONS HORS L'lL:rn. 
Rogatoire. 

Sur demande faite a la Oour d' autoriser 
une ou plusieurs personnes a prendre 
depositions en dehors de la juridiction, 
commissaire nomme a c0t effet. (Loi 
sur la Procedure (Temoins et Informa
tems), 19 08). 

Mallet v . .Britton J?erry Cheniical and Manu,re 
Cornpany Ltd. "-ex parte ladite Compagm:e. 

(1931) 236 Ex. 378. 
Sirnpson v. '' Jersey Airways Ltd.'' 

(1938) 240 Ex. 3�1:2. 

2° IDEM. Delai accorde pour loger deposi
tions. 

Simpson v. "Jersey Airways Ltd." 
(1938) 24:0 Ex. 367. 

8° PouR Pius:rn DE DEPOSI'l'IONS 1 Jmrn:mY.
Avocats autorises a faire comparaitre 
devant eux et prendre depositions de 
temoins clans cause pendants devant 
" Court of Session " en Ecosse. 

Ex parte Crill et a11,. (1939) 241. Ex. 77. 

4° IDEM, Commission ernise par la "Supreme 
Court of Ontario," Canada. A vocat 
auquel elle est adressee autorise a

prendre depositions de plusieurs per
sonnes. 

Ex parte Le Maistre�re Fagan v. Campbell et 
aus. (1988) 240 Ex. 207. 

5° IDEM. Commission . a la Oour Royale 
emanant de Tribunal en Yugoslavia. 
Vicomte charge de prendre deposition. 

re Podgornik. (1937) 239 Ex. 384. 



Communes. 

_5g_ 

COMMUNES. 

1 ° ALIENATION. Demande pour penmss1011 
d'aliener partie de commune, conforme
ment a la Loi. Jure-Justicier nomme. 

re Cornmune du Fief de la Moie. 
(1932) 237 Ex. 106. 

re Commiine de Gorey. 
(1936) 239 Ex. 184 et (1937) 239 Ex. 343 . 

. re Conimune du Fief de l'Au1ru3ne. 
(1939) 240 Ex. 451. 

2° 

IDEM. Rapport du Jure-Justicier confirme 
et alienation autori8ee. 

re Conim1i1w du Fief de la JYI.oie. 
(1932) 237 Ex. 123. 

re Cornm1,1,ne de Gorey. (1937) 239 Ex. 362. 
re Commune du Fief de l' A1irnone. 

(1939) 240 Ex. 475. 

3 ° ImTIM. Rapport du Jure-Justicier a I'effet 
qu'il y a eu une erreur par rapport au 
plan soumis aux Lords de la, Tresorerie. 
J'ure-,Justicier decharge de sa mission, 
!'alienation projetee ne pouvant avoir 
lieu a l'heure actuelle. 

re Oonimitne de Gorey. (1986) 239 Ex. 194. 

4 ° foBM. Modification de conditions de vente, 
etc.-procedure. 

re Commune ou Marais de St.-Pierre. 
(1932) 237 Ex. 65. 

5° fonrn. Deces du Jure-Justicier nomrne en 
conformite a la Loi; autre Jure-Justi
cier nomme en remplacement, 
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re Commune OU Ma1;ais de St>Pierre (Crill, Communes .. 
. Jure-Justicier). (1982) 287 Ex. 57. 

re Commune au Marais de St.-Pierre (Le 
Marquand, Jure-Justicier). 

(1984) 288 Ex. 122. 

6 ° 
PROCUREUR DES TENANTS DE LA COMMUNE!

DE LA MOYE ASSERMENTE. 

re Le Boutillier. (1940) 241 Ex. 127. 

COMPARENCE. 

PROdUREUR DE LA TUTBLLE des enfants du 
defunt Seigneur re<,m a faire comparence 
aux Chefs Plaids d'Heritage pour et au 
nom du principal heritier. 

re Le Gros, Seigneur de Meleches. 
(1937) 50 H. 232 [N.S.J. 

COMPENSATION POUR ACCIDENTS AUX 
OUVRIERS (LOI DE 1935). 

V oir " In fradions a1-tx Lois et .Reg lernents," 
10° , 11 °, 12° .

1 ° INTERPRETATION DE OERTAINJTIS DISPOSI

TIONS. J uge que le systeme Cree par 
cette Loi en est un cl'assurance obliga
toire, l'ouvrier etant assure contre un 
IJeril fixe et determine, savoir, contre les 
consequences d'un mal physique (" per
sonal injury ") CfaUS0 par OU decoulant 
d 'un accident subi, et ses " dependants," 
en cas de deces, ayant droit a,ux bene
fices resultant de la Loi. Le fait que 
l'ouvrier, avant l'accident, etait atteint 
d'une maladie ne les prive pas desdits 

Comparence. 

Com pensa 1;ion 
pour Acci
dents aux 
Ouvriers (Loi 
de 1935). 
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benefices, mais ihi ii;y ont droit que s'il 
est etabli que l'accident et non la 
maladie etait la cause dominante et 
effective du mal physique ou de la mart, 
selon le cas. 

Broadbent, Veuve, etc. v. Com1;te re Compensci-
tion m1,x 011mriers. (1989) _13 C.R. 17. 

2° 

IDEM, Vu les termes de l'Art. 35 et vu 
l'importance des questions soulevees 
tant clans l'action que dans les preten
tions emises, cause referee au Corps de 
la Gour. 

La 1neme V. le riieme O omite. 
(1939) 240 Ex. 589. 

3° 

ACTION EN DOMMAGES-INTERETS-INTER

VENTION DU CoMITE. President du 
Oomite d' Assurance Sociale rec,m a inter
v'enir comme une pa,rtie interessee, da.ns 
une action en domma,ges-interets inten
tee par principale heritiere d'une per
sonne assuree qui a perdu la vie par 
accident. Ordonne que le montant de 
la condamnation pour dommages-inte
rets et frais extraordinaires soit verse 
entre les mains dudit Cornite pour le 
benefice des enfants du d'efunt� 

Le Cornu v. ''. Jersey Airwa,ys Ltd."-Comite 
d' Assurance Sociale intervenant. 

(1939) 241 Ex. 91. 
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COMPETENCE� 
Voir " Procedure," 3° . 

"Succession," 5
°

.

CouR RoY ALE-CouR POUR LA REPRESSION 
DES Mornmrns DELITS. 

Voir "Infractions a1;,x Lois et Reglements," 
1 0,11 0 . 

CONNET ABLE. 
Vair " Glameur de Haro," 2° . 

1 ° DEOHARGE A SA REQUETE pour raisons de 
sante. Certificat medical produit a 
l'appui de la dernande. 

re de Gruchy, Gonnetable de St.-Brelade. 
(1931) 286 Ex. 195. 

re de Gruchy, Gonnetable de St.-Martin. 
(1935) 288 Ex. 486. 

2° AssEMBLEE CONVOQUEE ILLEGALEMENT. 
- Connetable ne doit pas obtemperer /J, une
requisition de convoquer une assemblee
paroissiale dans un but qui est contraire
a la Joi. La Cour ordonne que l'acte de
]'assemblee soit annuls et raye des livres
de la paroisse, et Connetable, es-qualites,
condarnne aux frais.

Renouf et au. v. Cabot, Gonnetable. 
(1934) 288 Ex. 44 . 

. 8° INTElWENTION D'UN CoNNETABLE da,ns une 
cause civile afin de faire valoir Jes raisons 
qui ont motive ses actions auxquelles ii 
est fa.it allusion da,ns une remontmnce 
par un mari ve rs sa femme et son 
beau-pere. 

Le Marquancl v. de la Haye et au.-Dic Val, 
Gonnetable intervenant. 

(1932) 237 Ex. 147, 

Competence. 

Connetable. 
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00NSEIL DE REVISION. 

Voir. "Incompatibi]ite de Charges Publiques," 20 , 6 0 , 7 0 , s o .

1 ° PERSONNE ELIGIBLE comme membre quoi
que domiciliee hors la paroisse. 

P.-G. v. Benest. (1939) 13 C.R. 2. 
2° 

PERSONNE INELIGIBLE pour cause de 
parente. 

re J_;e Boutillier. (1938) 240 Ex. 68. 

3 ° 

MEMBRBJ DE.CHARGE a sa requete, pour 
raisons de sante. 

re Hackett. (1939) 240 Ex. 435. 

CONT RATS. 

1 ° OoNTRAT HEREDITAIRE PASSE PAR EJRREUR.

Representation d'un ecrivain n, l'effet 
que des ·personnes qui se sont presentees 
a, la Cour et qui ont passe un contrat ne 
sont pas les parties y mentionnees. 
Apres intervention du Procureur-Gene
ral il est ordonne qu'il soit signifie 
auxdites personnes de paraitre en Cour, 
et qu'une annonce soit inseree dans les 
journaux afin de donner occasion a

toutes personnes interessees de faire 
valoir leurs droits, s'il en est. Subse
quemment., apres que les defendeurs ont 
ete entendus par serment, ordonne que. 
contrat soit raye du Registre Public, 
que la. consideration payee soit ,rendue, 
et que le present Acte soit enregistre au 
Registre Public. Defendeurs condam
nes aux frais. 

Ex parte Mourant, et P.-G. v. (}uilleaume et aus. 
(1933) 237 E:x:. 382 et 389. 
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2° OoNVENTIONS�AY.ANT DROIT LIES. Clause Contrats.

clans un contrat de prise d'heritages 
imposant certaines obligations et res
trictions pas restreinte a la Societe 
preneuse seulement mais lie ses ayant 
droit aussi. Il n' est pas loisible a ladite 
societe d 'aliener la propriete ( ecole) 
fmncho ot quitto do restrictions eu egard 
a l'instruction religieuse. 

Ex parte " Schools Trust (Jersey) Ltd." 
(1935) 12 C.R. 361. 

3 ° CONSIDERATION EN ESPEOES. ACTION 
intentee a la Cour du Billet par a,jour 
d'Officier en paiement de consideration 
portee dans contrat de bail et vente 
d'immeubles. Acte aux biens sans 
contredit. 

Le Gallais v. Sl01ts, (1936) 78 Exs. 140. 

4 ° OPPOSITION LO GEE MAI, 1 PROP OS entre les 
mains du Bailli contre la. passation de 
contrats d'alienation d'heritages par une 
debitrice. Opposition levee et· condarn
nation au paiement de dedommagement. 

De Gruchy v. Hackett. (1934) 238 Ex. 82. 

CONTRATS-CASSATION. Contrats� 

Aoqu:ih PAR MARI ET FEMME. P:r.opriete Cassation.

acquise conjointement a qui plus vivrait 
phis tiendrait ; femme decedee a pres 
mari. Fille, legataire au testament du 
rnari actionne son frere en sa qualite de 
IJrincipal heritier de leur mere pour voir 
casser et annuler contra.t en ce qui 
concerne la cln.use d'acquet conjointe-
ment par les epoux, Juge . que les 
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heritiers institues par testament ont les 
memes droits cl' action que des heritiers 
a titre successoral. Contrat casse et 
annule en ce qui concerne ladite clause. 

Gee v. Gee. (1931) 50 H. 175. 

COUR D'HERITAGE. 

Vair " Ohef s Plaids d' Heritage." 

COUR DU SAMEDI. 

Vu L'ABDIOATION du Roi Edouard VIII, 
affaires du jour remises en huitaine, les 
ajours demeurant bons. Affichage 
ordonne. 

(1936) 239 Ex. 281. 

COUR ECCLESIASTIQUE. 

PRODUCTION DE TESTAMENT. .Au cours d'une 
cause par ra11port a un testament de 
meubles, testament original produit par 
le Greffier de la Cour Bcclesia,stique en 
co11sequence d'une requete a cet effet 
adressee 8,U Doyen. 

Gabeldn v. Rive, Executeur, et aus. 
(1988) 240 Ex. 330. 

re Sa1tnders-ex parte, Le Galla.·is, Execute·ur. 
(1939) 240 Ex. 510. 

COUR POUR. LA REPRESSION DES 

MO IND RES D ELITS. 

1 ° Exc:rus DE Pouvorns. Infraction au Regle
ment sur la Police des Ohemins. Con
damnation a un emprisonnernent en 
outre l'arnende maxima pmtee a l'article 
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mentionne clans la prevention: Juge
ment annule en ce qui concerne l'empri
sonnement, et radiation des roles 
ordonnee. 

Le Sueur v. Pinel, Juge. 
(1934) 238 Ex. 131. 

2° 

IDEM. Simple la.rein· d'effets dont la valeur 
depasse la competence de la .Cour en la 
matiere. Condamnation a ernprisonne
ment annulee. 

Whittaker v. Pinel, Juge. 
(1938) 240 Ex. 4 7. 

3
° 00MPElTElNO:m, 

Voir " Infractions aux Lois et Reglernents," 
1 0,11 0 . 

GOUR POUR LE RECOUVREMENT DE 
MENUES DETTES. 

Voir "Appels," 11 °, 12
°

.

GOUR ROYALE. 
HoNORAIRES DES AvoCATS :mT EoRIVAINS. La 

Cour Roya,le est competente en vertu de 
sa juridiction inherente de determiner et 
de taxer lesdits honorn.ires, mais s'il est 
jnge desirable que la Oour fixe et 
determine les honomires en ce qui. 
concerne les affaires professionnelles qui 
ne sont pas soumises a l'appreciation de 
la Oour il serait preferable, nonobstant 
les pouvoirs disciplinaires pleniers de la 
Oour, qu'un Acte legislatif intervienne 
a:fin de mettre fin a tout doute quant a
l'autorite de la Oour clans l'espece. 

(1938) 240 Ex. 64 [N.S.J. 

Oour pour la 
l�epression des 
l\foindres 
Delits. 

C!our pour le 
]'teconvTemen t 
de :M"enues 
Dettes. 

Cour Royale. 
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COURS ETRANG ERES. 

Voir " Commission Rogatoire," 3 ° , 4° , 5 ° . 
" Vicomte," 8 ° . 

CURATELLE. 

V oir " Interdiction." 

1 ° INTTIJRDIT TRANSFERJ1l HORS L'lLE. Procu
reur-General du Roi autorise a permettre 
au Ourateur de faire transferer interdit 
en sure garde dansle Royaume-Uni pour 
traitement. 

re Maiiger-Representation du P.-G. 
(1932) 286 Ex. 478. 

2° 

IDEM. Vu les agissements de l'interdit en 
Angleterre rapportes a la Gour, Procu
reur-Genera.1 du Roi rmtorise a, autoriser 
le Ourateur a faire rentrer incessamment 
ledit interdit da,ns le Bailliage a, moins 
qu'il ne puisse le placer en sure garde 
dans le Royaume-Uni. 

re le meme�Representation du, P.-G. 
(1932) 236 Ex. 536. 

8
° 

DEM:ANDJTI POUR PTIJRMISSION DTil TRANSFERER 

INTERDITE HORB L'lLTIJ. Permission 
. demandee par Curnteut de la transferer 
en Bermude, lieu de sa naissance ; 
intervention des electeurs pour se joindre 
n, la demande. Plus outre consideration 
rert1ise a un autre jour pour permettre a
la; Partie Publique de s'assurer par la 
voie officielle s'il existe en Berrn,ude une 
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procedure par laquelle la ga.rde de la Ouratelle.
personne et des biens de l'interdite puisse 
legalement etre transferee a la juridic-
tion competente dans l'espece en Ber-
mude. 

re Trott-Representation de l'A.-G. stip1.t,lant, &c. 
(1936) 289 Ex. 39. 

4 ° TRANSACTIONS AVEC INTERDIT. Billet ou 
soussigne souscrit par interdit en faveur 
de l'acteur pour une somme d'argent, de 
nul effet ni valeur. Principal heritier 
decharge de l'action nonobstant declara
tion de l'acteur que l'interdit aurait 
reconnu la dette apres sa rehabilitation. 

re Messervy. 
heritier. 

Huelin v. Messervy, principal 
(1931) 236 Ex. 404. 
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